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Attention !!! Pour pouvoir conserver ce fichier, il faut posséder les deux livres suivants : 
- La version arabe du livre « al-lu’lu’ wa al-marjân fîmâ ’itafaq ‘alayhi ach-Chaykhân al-
Bukhârî wa Muslim », écrit par Muhammad Fouad ‘Abd al-Bâqî 
- Le Sahih d'al-Bukhâry des éditions Al-Maktaba Al-Asriyah 

 

 
 

En effet, les deux livres appartiennent à leurs auteurs respectifs et sont soumis à un copyright. Le 
but de ce  document est d'offrir, à ceux qui suivent le programme de science disponible sur le site, 
un outil qui leur permette d'avancer. Rappelons la partie du programme en relation avec cette 
ressource : 
Lire cinq pages au minimum du livre : «  al-lu’lu’ wa al-marjân fîmâ ’itafaq ‘alayhi ach-Chaykhân 
al-Bukhârî wa Muslim », écrit par Muhammad Fouad ‘Abd al-Bâqî. En veillant à être régulier et à 
en saisir complètement le sens. 
 
Qu'Allah vous assiste dans votre apprentissage de la science et qu'Il vous préserve. 
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Au nom d'Allah, le Tout Miséricordieux, le Très Miséricordieux 
 

Introduction 
 

(1) Chapitre sur la nature abjecte du mensonge attribué au Messager d'Allah  
 
 

 
 
 
1 – D’après ‘Ali, le Prophète  a dit : « Ne mentez pas sur mon compte, car celui qui ment sur mon 
compte n'a qu'à entrer dans le Feu. » Rapporté par Al-Boukhari dans : 3 – Le livre de la science : 48 – Chapitre 
du péché de celui qui ment sur le compte du Prophète . [Boukhari 106 et Mouslim 1] 
 
 

 
 
 
2 – Anas a dit : « Ce qui m'empêche de trop vous rapporter de hadiths est que le Prophète  a dit :  
« Celui qui ment sur mon compte de propos délibéré n'a qu'à s'attendre à occuper sa place dans le 
Feu. » Rapporté par Al-Boukhari dans : 3 – Le livre de la science : 48 – Chapitre du péché de celui qui ment sur le 
compte du Prophète . [Boukhari 108 et Mouslim 2] 
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3 – D’après Abou Horaïra, le Prophète  a dit : « Celui qui ment sur mon compte de propos délibéré 
n'a qu'à s'attendre à occuper sa place dans le Feu. » Rapporté par Al-Boukhari dans : 3 – Le livre de la science 
: 48 – Chapitre du péché de celui qui ment sur le compte du Prophète . [Boukhari 110 et Mouslim 2] 
 
 

 
 
 
4 – Al-Moghîra a dit : « J'ai entendu le Prophète  dire : « Mentir sur mon compte n'est pas comme 
mentir sur le compte de quelqu'un d'autre. Celui qui ment intentionnellement sur mon compte, qu'il 
prenne sa place dans le Feu. » Rapporté par Al-Boukhari dans : 23 – Le livre des funérailles : 34 – Chapitre sur 
ce qui est réprouvé des lamentations faites sur le mort  [Boukhari 1291 et Mouslim 4] 
 


